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1951. No. 3.

EXCHANGE 0F NOTES (MABCH 27, 1951> BETWEEN CANADA AND THE UNITED
STATES 0F AMERICA CONSTITUTING AN AGREEMENT ON CIVIL DEFENC9 ÊC
CO-ORDINATION.

The Canadian Ambassador to the Unitedi States of America
to the Secretar?, of State of the Unitedi States of America

CANADiANq EMBASSY

WASHINGTON, March 27, 1951.
No. 161
SIR:

1 have the honour to refer to the conference held in Ottawa on February 21,
1951, of Civil Defence authorities of the Governments of the United State5
of America and Canada.

Pursuant to the unanimous reconimendation of that conference, I an
instructed by the Canadian Government to propose that an agreement in the
!ollowing terms be concluded between our Governments: -

"As far as possible, Civil Defence activities in the United States and
Canada shçild~ be co-orir~nated fo th~e protection of persons and
property frow the resuit of enemy attack as if~ there were no borde
The fol1owing arrangements are made to ensure such co-ordinatioii
i matters of Civil ])efence.
exceptas regards piaters of btcoad govei'nment poicy, for which the
diplomatie channls would be appropriate, the normal channel of
communication between the two countries with regard to civil defence
matters will be between the Co-ordinator of Civil Defence in Canad
(or any successor authority) and the Administrator, Federal Civ
Defence Administration in the United States (or any successo
authority), referred to hereafter as the "Federal Civil Defence AuthO,
rity" or "Authorities". This will not prevent the use of othe
channels where appropriate, or as may be authorized by the Federa
Civil Defence Authorities, but in the event of other channels o
communication or agencies of co-operation being used, the Federa
Civil Defence Authority in each country will be informed immediatelY,
The Federal Civil Defence Authority in each country will keepth
other informed about developments under consideration and actiol
taken regarding: -

(a) OrganÎzation, legisiation and regulations (including federal, stat
and provincial) for Civil Defence.

(b) Material, equipment, supplies and facilities (research, develop
ment, standardization and availability).

(c) Training (schools, courses, pamphlets, methods, etc.).
(di) Arrangements with state, provincial and municipal authoritie

and other agencies.
(e) Public information and education.
The Federal Civil Defence Authority o! each country will: -
(a) Exchange personnel at a working level.
(b) Offer training fadilities to students designated by the othe

country.
So that ail civil defence supplies, equipment and faciiîties (incldlg
medical, hospital, firefighting, police, rescue, evacuation, welfae
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ED (Traduction)
'Cg ÉC*GE DE NOTES (27 MARS 1951) ENTRE LE CANADA ET LES ÉTATS-UNIS

D'AMÉRIQUE CONSTITUANT UN ACCORD RELATIF A TA COORDINATION
DE LA DÉtE=E PASSIVE.

L'Ambassadeur du Canada aux États-Unis d'Amérique au
Secrétaire d'État des États-Unis d'Amérique

AMBASSADE DU CANADA

WASHINGTON, le 27 mars 1951.

21, I*bXtiUÉ LE SÉentTAIRa D'ÉTAT,

tes J'ai l'honneur de me référer à la conférence tenue à Ottawa le 21 février
951 par les autorités de la défense passive des Gouvernements du Canada

et des États-Unis d'Amérique.
iA la suite de la recommandation unanime de cette conférence, je suis

he é par le Gouvernement canadien de vous proposer que soit conclu entre
o deux Gouvernements un accord conçu dans les termes suivants:-

nd "Dans la mesure du possible, la défense passive aux États-Unis et au
nd Canada devrait être coordonnée, pour la protection des personnes et
er des biens contre les effets des attaques ennemies, comme si la frontière

n'existait pas. Les dispositions suivantes visent à assurer une telle
coordination en matière de défense passive.

he -Sauf en ce qui concerne les questions de politique générale relevant
of des Gouvernements, à l'égard desquelles il conviendra de passer par

ce la voie diplomatique, les communications entre les deux pays en
da matière de défense passive devront normalement s'effectuer entre le
vil Coordonnateur de la défense passive du Canada (ou toute autorité lui

or succédant) et l'Administrateur de l'Administration fédérale de la
.o défense passive des États-Unis (ou toute autorité lui succédant),
ter ci-après dénommée 'Autorité" ou "Autorités fédérales de la défense

ai passive". Il n'en sera pas moins permis de communiquer par d'autres
of voies, quand il y aura lieu ou selon que l'autoriseront les Autorités
a, fédérales de la défense passive, nais, lorsqu'on aura recours à d'autres

[Y. voies de communication ou à d'autres organismes de coopération, on
he devra le faire savoir immédiatement à l'Autorité fédérale de la défense

Di passive de chaque pays.
L'Autorité fédérale de la défense passive de chaque pays tiendra celle

ite de l'autre pays au courant des initiatives envisagées et des mesures
prises dans les domaines suivants:-
a) Organisation, législation et réglementations (fédérales, d'État ou

provinciales) concernant la défense passive.
b) Matériel, outillage, approvisionnements et facilités (recherche, in-

vention, uniformisation, disponibilité),
c) Instruction (écoles, cours, imprimés, méthodes, etc.)
d) Arrangements conclus avec les autorités des États, provinces et

municipalités et avec d'autres organismes.
È) Inforrhat'ion et iýducation.

L'Autorité fédérale de la défense passive de chaque pays:-

a) procédera à des échanges de personnel actif;
eýN A., -P Ae 4,+,,+Mtnn mne étudiants désignés par l'autre

visionnements, matériel et facilités (y compris les
hospitalisation, de lutte contre l'incendie, de police,
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transportation, commuiciation, an~d other similar services) may be
uilie to~ the f 4llest extet in~ conineton with civil defencepep

regulations made or instructions given in conlnpectionp with çustoms,
immigration, integration of services and'facilities anid otieir mrratter5
whether under federal, state, provincial or municipal jurisdiction.
State and provinicial Civil Defence authoritýes in adjacent jurisdictîon5
will be authoz'ized by the Federal Civil l4efence-authoiies to confe
together to insuire co-operation between them on civil defence.
Similarly, state and proQvincial athor.14ea will be empowered by the'
Federal Civil Defence authorities to, authorize co-operation betweel
bdt~ municipalities to co-ordinate planning and provide for inv
mediate warning and action in the event of attack. Such co-operatioil
will be in accordance with the policy lIaid down in each country PY
the Federal Civil Defence Aiithority.

Tecôs~t of civil defetice assistance furished by -one countril,
cohnection with an attack ujpdn the other counrtry sal be reirrxurspd
by the country attacked.
The Federal Civil flefence Autiiorities will co-opeËate ih recommefidin
to their respective governiments a detailed financial agreeetV4
give effect to this policy.
A Joint United~ States/Canadian Civil Deféx1ce <Ooinittee is hereby
established. The Coitinittée will consist of the Federal Civil Defence
Authorlties an~d such other members as inay be designated by thenl,
The Côknmittee nay establish, from time to time, sü1ch workixng group5
and sub-committees as iay be necessary. This~ Committee will recoxli'
mend, jointly, to t1ieir repec~tive~ governments such action as i

4 o~nsideré desirable to insuxre the cldýest c-p.ration.»
TÉ this *iroposal is acceptable to yÔ4r Government, thi4 Note and yoUr

rpywill constitute an agement betweenx 4ur tdwo 'gvrnet on ti
su~bject, which will enterit forceon the aeo yooÙri Nte and whichn ma ý

btermlnated on six mxorths' n~otice b~ either overnmnit.qu

Acept, Sir, the enewed assurances of y higes conidaion.
H. H.- WRONG. 1

The Secretxy of State of theUni~ted States of Amreica,
to the CanacLian Ambassador to the Uited a4 of Amîc

DEPA&RTMENT OFU SzTu f

t WASEMGTO1i; MaÎ3cb 27, 1951.
EXCFLLENCY:

Ihave the honori to refer to your note No 161. of Mac 27,' 1951, contain19 n1
recommendations for cii eec oprto hc aebe agreed uclPs
1by te civil deece authorite of' th Goveq~rnment of~ the Ùited' States
Amnricaand the Goié1nment o Cnaa

The proposais contained in'your note ar qqtbe t h'Gvernmni
of the United States ofAeia n t isare htYor oeand 0
reply thereto shall cntttanare ntbwen ur tw Governmer
wiçmy eterinte on si nionth4 noticeyete oen'ét

.. EA AC ESON.
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de sauvetage, d'évacuation, d'assistance sociale, de transport, de com-
munication et autres semblables) de la défense passive servent dans la

plus grande mesure possible aux préparatifs, exercices et opérations
de la défense passive, une législation appropriée sera demandée aux

pouvoirs publics, des règlements seront établis ou des instructions
données en ce qui concerne la douane, l'immigration, la coordination
des services et facilités et des autres domaines relevant soit des pou-
voirs fédéraux, soit des États ou des provinces, soit des municipalités.
Les autorités de la défense passive des provinces et États voisins seront
autorisées à conférer les unes avec les autres en vue d'assurer leur

coopération en matière de défense passive. De même, les autorités
des États et des provinces auront le pouvoir d'autoriser les munici-

palités frontières à coopérer en vue de coordonner leurs préparatifs
de défense et d'assurer l'alerte et une action immédiates en cas
d'attaque. Cette coopération s'exercera dans le cadre de la politique
établie dans chaque pays par l'Autorité fédérale de la défense passive.
Les frais de toute aide de défense passive fournie par l'un des deux
pays à l'occasion d'une attaque subie par l'autre pays devront être
remboursés par le pays attaqué.
Les Autorités fédérales de la défense passive s'entendront pour recom-
mander à leurs Gouvernements respectifs un accord financier précis
dans ce sens.
Un Comité mixte canado-américain de la défense passive est créé par

les présentes. Il se compose des Autorités fédérales de la défense

passive et des autres membres que lesdites autorités pourront désigner.
Le Comité pourra former au besoin des groupes de travail et des sous-
comités. Ce Comité recommandera d'un commun accord aux Gouver-
nements respectifs toute action jugée utile pour assurer la coopération
la plus étroite."

Si cette proposition agrée à votre Gouvernement, la présente note et votre

>nse constitueront sur le sujet un accord entre nos deux Gouvernements
entrera en vigueur à la date de votre note et qui pourra être dénoncé par
ou l'autre Gouvernement moyennant préavis de six mois.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire d'État, les assurances renouvelées

na très haute considération.
H. . WRONG.

Le Secrétaire d'État des États-Unis d'Amérique
à l'Ambassadeur du Canada aux États-Unis d'Amérique

DtPARTEMENT D'ÉTAT

WASHINGTON, le 27 mars 1951.

qSIEUR L'AMBASSADEUR,

J'ai l'honneur de me référer à votre note no 161, du 27 mars 1951, renfer-

It des recommandations relatives à la coopération en matière de défense

sive et qui ont été convenues entre les Autorités de la défense passive

Gouvernement des États-Unis d'Amérique et celles du Gouvernement du

lada
Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique souscrit aux propositions
renferme votre note, et il est entendu que cette note, ainsi que la présente

1nse, constitueront sur le sujet un accord entre nos deux Gouvernements
entrera en vigueur dès ce jour et qui pourra être dénoncé par l'un ou
tre Gouvernement moyennant préavis de six mois.
Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances renouvelées de

très haute considération. DEAN ACHESON.
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